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4.7 INTERCLUBS U16 MIXTES 

Mars à juillet 2024 - Finale le 22 septembre 2024 (sur terrain neutre) 
 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE 
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales par équipes. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général 
 

REGLEMENT GENERAL DE L’EPREUVE  
 
Les équipes de clubs sont réparties en poules géographiques de 4 à 6 équipes. Un club peut présenter plusieurs 
équipes et/ou organiser une coalition avec un autre club pour créer une équipe (après validation de la Ligue). Les 
équipes se rencontrent une fois sur le terrain de l'équipe 1ère nommée dans le calendrier. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
LES CLUBS : Seuls peuvent participer à cette épreuve les clubs de la Ligue du Centre Val de Loire affiliés Ffgolf avec 
terrain homologué, et à jour de leur cotisation à leur Comité Départemental. 
L’Association Sportive qui reçoit règle les G-F des invités à la Société Gestionnaire, si celle-ci n’accepte pas le principe 
de la réciprocité.  
 
LES EQUIPIERS : jeunes nés en 2008 et après titulaire au minimum du drapeau jaune. Chaque équipe devra être 
composée à minima d’un U12 et d’un U14 (U12 ou benjamin) à chaque tour. Les index pris en compte seront ceux à la 
date de la rencontre. 
 
Un joueur ne pourra changer d’équipe qu’une seule fois pendant les interclubs. 
 

MARQUES DE DEPART 
 
Les joueurs partiront des marques de départ correspondants à leur catégorie et ajustée en fonction des conditions de 
jeu (vent, pluie…). 
 

FORME DE JEU 
 
Par équipe de 4 joueurs. Match-play / 1 greensome et 2 simples consécutifs / 9 trous.  
 
En simples, les équipiers jouent dans l'ordre croissant de leur index arrondi. A index arrondi égal, le choix est laissé au 
capitaine. 
 
Les feuilles de composition de l'équipe doivent être remises au Comité 15 minutes avant le premier départ des joueurs. 
Les joueurs marquent un point par match gagné. En cas d'égalité au terme des 9 trous, les joueurs partiront en play off. 
 
En cas d'égalité à l’issue des rencontres de poules, l’équipe vainqueur de la poule sera celle qui aura le meilleur match 
average sur toutes les rencontres. En cas de nouvelle égalité, le vainqueur de la rencontre opposant les ex-aequo sera 
qualifié. 
 
Si lors d’une rencontre, une équipe se présente avec moins de 3 joueurs, celle-ci sera forfait et entrainera sa mise hors 
compétition. Les points marqués contre une équipe qui aurait été mise hors compétition seront annulés. 
 
A l’issue des rencontres de poules géographiques, une finale régionale sera organisée en format identique aux matchs 
de poules avec ½ finale le matin et finale l’après-midi. 
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ENGAGEMENTS ET INSCRIPTIONS 
 
L'inscription des équipes et de ses équipiers se fait exclusivement sur Extranet.  
 
Montant de l’engagement de la 1ère équipe 30 € puis, 50 € pour 2 équipes, 60 € pour 3 équipes et ensuite 20 € 
supplémentaires par équipe. 
Règlement par virement avant le 1er janvier 2024, accompagné du nom du capitaine de l’équipe avec son numéro de 
téléphone et son adresse mail. Ouverture des inscriptions le 26 septembre 2023. 
 
La date limite d’inscription des équipiers est de 7 jours francs avant la date de la 1ère rencontre. Par la suite, des joueurs 
pourront être ajoutés s’ils n’ont pas déjà joué dans une équipe et si une demande est faite par mail à la Ligue 
(competition@golf-centre.fr) au moins 7 jours francs avant la date de la rencontre. 
 

DÉPARTS 
 
Pour chaque rencontre, la Ligue fixe une période de 5 jours pour l’organiser. Les capitaines doivent s’organiser entre 
eux afin de définir la date et l’horaire qui conviennent aux 2 équipes. 
 

COMITÉ D’EPREUVE 
 
Les responsables du club qui reçoit et les deux capitaines. 
 

RESULTATS 
 
Envoyés à : competition@golf-centre.fr (sous la forme X bat Y par 2 à 1 avec la division et la poule) dans les 24h. Un 
mail seul suffit mais les capitaines doivent conserver la feuille de match en cas de contestation.  
 

PRIX 
 
Trophée remis à l’équipe vainqueur de la finale régionale 
 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 
 
1ère journée : du 6 au 10 mars 
2ème journée : du 10 au 14 avril 
3ème journée : du 22 au 26 mai 
4ème journée : du 12 au 16 juin 
5ème journée : du 3 au 7 juillet 
Finale :  22 septembre 
 

NOTE POUR L’ÉDITION 2025 
 
En 2025, les clubs souhaitant inscrire une équipe devront avoir marqué des minimas de points au challenge des écoles 
de golf 2023/2024 soit : 

- 1 équipe :  minimum 2 000 points 
- 2 équipes :  minimum 2 500 points 
- 3 équipes ou plus : minimum 3 000 points 


